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COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 11 DÉCEMBRE 2019

DÉLIBÉRATION N® 2019-123

FINANCES

5 _ Adoption de la décision modiricative n° 2 portant sur le budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mercredi 04 décembre 2019, s'est réuni le mercredi 11 décembre 2019 à la salle des
fetes de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la
Présidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le onze décembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mercredi 04 décembre 2019

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du S>'ndicai
Vice-Présiden!(e)s présent(c)s ; Didier GUEVEL, Vice-Président - Maurice MAQUIN. Vice-Président - Alain
BOURGEOIS. Vice-Président - Gérard SAINTE BEU\'E. Vice-Président - Aniia MANDIGOU, Vice-

Présidente- Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT, Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAY

43 présent(e)s
Dont 42 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF :

Joël DELCAMBRE et Tony FIDAN (Commune d'ARNOUVlLLE), Jean-Luc HERKAT (Commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOVER
(Commune d'ÉCOUEN). Roland PY (Commune de FONTENAV-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHE
(Commune de GARGES-LÈS-GONESSE), Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de
GONESSE), Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATl (Commune de GOUSSAINVILLE). Robert
DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRV), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU
(Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE
THILLAY), Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES), Nicole BERGERAT (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE), Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSV-EN-FRANCE), Richard
ZADROS et Daud DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET (Commune de MAREIL-EN-
FRANCE). Geneviève BENARD-RAISIN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de MONTSOULT)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVlLLE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Coimnune de DOMONT),
AlainBOURGEOIS cl Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pierre LECHAPTOIS
et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES), Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY),
Jean-Yves THIN(Commune de PISCOP). RogerGAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et 1 présent(e) sans droit de vote
CARPF:

Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)



FINANCES

5- Adoption de la décision modificative n° 2portant sur le budget annexe relatifà la compétence
assainissement eaux usées

EXPOSÉ DES MOIJFS

La décision modificative du budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées intervient pour
réajuster aumieux la réalité budgétaire duSlAH et faire iaceà certaines d^enses à venir. Ellepennetégalement
de procéder à la réaf^t^on des crédite sur des postes qui étaient însufGsamment fournis dans le budget au
regard de Texécution budgétaire.

Le tableau ci-après retrace les modifications budgétaires proposées :

Exploitation

Cbap
Libellé

chapitre
Art

LIbeUé

do l'article

Opération
0>oor
information)

Prévu

h l'article
Dépenses Recettes Observations

78
Rqinse snr
provision

7815

Reprise
provision
pour risques
et charges

0,00 € 48000.006

Rqnise
provision fin
contoitieux

67

Charges
«ccqitionne
lies

678

Autres

charges
cxceptioondl
es

0,00 e 4 401 000,006

Solde,

convention

entretien

et opérations
sous mandat

023 ^^reme&t à la scctim d'investissement 17 391 582,726 -393 000,00 6
EqoiUbiedela
section

Total section d'exploitation 4 8 000,006 4 8 000,00 6

Tnve^ssemeat

Qiap
Ubellé

chapitre
Art

Libdié

de l'artide

Opération
(pour
Information)

Prévu

à l'article
Dépenses Recettes Observations

021 Virementde la section d'exploitation
17 391582,72

€
• 393 000,006

Même

montant

qu'en secti<m
exploitation

13 Subv.
1311

1

Subv^on

Agence

de l'eau

13EXTSTEP 7400 0QO,00 -3 866 204,00 6

La subvention

reçue en 2019
est de

3 5337966

compte tenu

de

l'avancement

des travaux

16 Emprunts 1681
Autres

en^Kunts
I3E3CrSTEP 7000 000,00 4 10927449,006

Avance reçue
de

17 9274496

16 Emprunts 1681
Autres

emprunts
300 000,006 4 5 000,006

Ajustement
de crédits

23
Itnmo. en

coms
2318

Autres

immobilisatio

nscoipordles

69 747 667,52

6
4 6663 245,006

Équilibre
section

iovestiss.

Total section d'investissement 4 6 668245,00 6 46668 245,006

Total général DM n^ 2 4 6 676245,006 46676 24S/)0€



FINANCES

5—Adoption de la décision modificafive n^ 2 portant sur le budget annote relatif à la compétence
assainissement eanx usées

CEaEXPOSÉ

Le Comité Sjmdical,

Après avoir entendu le rapport d'Anita MANDIGOU,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales»

Vu la nomenclature comptable M. 49,

Vu la délibération du 27 mars 2019 portant approbation du budget annexe relatifà la compétence assainissement
eaux usées de l'année 2019,

Vu la déHbération du 26 juin 2019 portantapprobationde la décisionmodiricativen^l du budgetannexe relatif à
la compétence assainissement eaux usées de l'année 2019,

Considérant la nécessitéd'ajuster les créditebudgétaires.

LE COMITÉ SYNDICAL DÉUBÈREET,À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

d" Apprbnve la décision modificative n^2 tjortant sur le budget annexe relatif à' la compétence
assainisseirieDt eaux ùsées^ équilibrée comme suit :

Eqiloitatioa

Cbap
UbeUë

chapitre
Art

UbeUé

de l'article

Opération
(pour
InformalioD)

Prévu

à l'article
Dépenses Recettes Observations

78
Reprise sur
provision

7815

Rqnise
provision
pour risqittes
et charges

0^0 € -(•8 000,00 6

Rqnise
provision fin
contentieux

67

Chaises
esicqitîosae
Ues

678

Autres

charges
excq>tioimell
es

0,00 € 4-401000,006

Solde

convention

entretien

et opérations
sons mandat

023 Viiemenl à la secticm d'investissemeat 17 391582,72 6 -393000,006 Equilibre de la
section

Tbtal section d'exploitation •(•8000,006 4-8000,006



FINANCES

5 - Adoption de la décision modificativc n'̂ 2 portant sur le budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées

Invesiissemeiii

Chip
Ubdlé

cliapitrc
An

Ubdlé

de l'article

Opération
(pour

information)

Prévn

i l'aniclc
Dépenses Recettes ObservationB

021 Virement de la section d'exploitation
17 391 582.72

€
-393 000.00 E

Même

montant

qu'en section

exptoitaiion

13 Subv.
1311

1

Subvention

Agence

de l'eau

I3EXTSTEP 7 400 000.00 •3 866 204.00 E

La subvention

reçue en 2019

est de

3 533 796e

compte tenu

de

l'avancement

des travaux

16 Enqmuits 1681
Autres

enqmmts
I3EXTSTEP 7 000 000.00 + I0 927 449X)0€

Avance reçue

de

17 927449e

16 Eif^Kunts 1681
Autres

emprunts
300 000.00 € •f 5000.00€

Ajustement

decréditt

23
Itnnw CD

cours
2318

Autres

iminnbilisatio

ns corporelles

69 747 66732

€
•^6 663 245.00 €

Équilibre
section

investiss.

Total loctiOD d'Investliietmat + 666S24SA>0e + 6 668 245.00 f

Total géoéral DM a° 2 + 6 676 245,00 € + 6 676 245,00 f

2- Et autorîse le Président à signer tous les actes relatifs à cette décision modificative 2.

BONNHUlL-EN-FRANCh. le mercredi 11 décembre 2019

Guy MESS)

Président du

Maire honoraire

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, trarcanise au contrôle de
légalité le : ^ S / -A 2. |
Affichée le : ( J» Z
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirdevant le Tribunal Administratif
de Cl-RGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa puMication.


